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Bulletin d’information de la Société Horticole de Sens 
Siège social : Parc du Moulin à Tan - 28, chemin de Babie - 89100 SENS - 

Tél.: 03.86.95.44.37    Fax : 03.86.95.39.41  Courriel : shs-89@orange.fr 

Fondée le 2 septembre 1888, à Sens. Société adhérente à la Société Nationale d’Horticulture de France 

 de  la  Société  Horticole de Sens 

Fondée le 2 septembre 1888 à Sens. Société adhérente à la Société Nationale d’Horticulture de France 

Cher(e)s adhérent(e)s, 
Comme je vous le disais dans la précédente lettre, l’année 2020 est derrière nous et nous devons prévoir l'année 2021 

qui s'annonce sous des auspices assez peu engageants. 
Une année commence traditionnellement par l’Assemblée Générale qui détaille le bilan de l'année passée et les pers-

pectives à venir. 
Nous ne pouvons rassembler 80 à 100 personnes comme chaque année pour les raisons sanitaires que vous connais-

sez. Nous vous présentons, à l'instar de beaucoup d'autres associations, un dispositif « papier » pour tenir  cette Assem-

blée Générale par courrier. Vous y retrouvez les rapports habituels, les comptes et un dispositif de vote pour approuver 

ou non notre action, renouveler notre conseil d'administration. Nos statuts, même s'il ne prévoient pas ce genre de cas de 

figure, ne s'y opposent pas. Le  vote à bulletin pourra être secret en utilisant les enveloppes jointes. 
Une « assemblée de printemps » sera organisée à la Poterne dès que nous pourrons nous réunir et ainsi reprendre un 

programme alliant conférence et projections. 
Indépendamment de cette AG, nous travaillons sur notre programme 2021 à l'aune des prescriptions réglementaires 

qui nous sont imposées et tellement changeantes qu’il est difficile de se projeter. 
 
Jean-Luc Boulard, Président de la Société Horticole de Sens 
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ASSEMBLEE GENERALE 2021 
(Bilan d'activités 2020) 

Assemblée effectuée par correspondance compte-tenu de l’impossibilité de tenir des réunions publiques. 
Par correspondance, réponse  pour le dimanche 07 mars dernier délai 

Remerciements  
À la municipalité de Sens pour le soutien logistique accordé à toutes nos activités, cette présence 
matérielle de la ville s’avère vitale au travers des locaux, des supports de démonstration comme les 
serres ou le verger d’essai des Boutours, des prêts de salle et aux municipalités qui subventionnent 
notre association : Commune de St-Denis-les-Sens 100 €, Commune de Villebougis 75 €, Commune 
de St-Clément 135 €, Commune de Sens 1.000 €, Commune de Rosoy 50 €, Total pour l'année 2020 : 
1360 € 
Remerciements à l'ensemble du Conseil d'Administration pour toute son action bénévole au long 
de l’année, à tous les animateurs, bénévoles également, qui œuvrent au sein des ateliers ou au tra-
vers d’animations, à toute l'équipe de logistique de la fête de Saint-Fiacre, équipe qui se dépense 
avec beaucoup d'énergie pour assurer conjointement avec la ville le succès de cette fête. 
 

1 Rapport d'Activités du Président 
 

La Société Horticole en chiffres : 
 
Pour 2020, 195 adhésions représentant 254 membres à jour de leur co�sa�on, soit 136 adhérents individuels 

et 59 couples. 



Origine géographique des adhérents (254) soit : hors département : 8 (3 %), Sénonais (89100) : 142 
(56 %), département (hors 89100) : 104 (41 %) 
Fin 2020, 44 membres ont été radiés pour défaut de paiement de leur cotisation ou sur leur de-
mande, (9 couples, soit 18 adhérents et 26 individuels) 
 
a/ Les activités générales de la Société Horticole pour 2020 
Le 8 janvier 2020, la SHS offrait sa traditionnelle galette des rois pour remercier les élus de la Mairie de 
Sens, les acteurs de la fête de Saint-Fiacre, les bénévoles et le Conseil d’Administration. 
Le Dimanche 16 février 2020 à 15 h.00, Assemblée Générale de la SHS, puis rétrospective photogra-
phique d’une année de la vie de la Société Horticole (voyages, ateliers, fêtes ), conférence « Mon 
jardin, mes oiseaux » par Florian Verdier, ornithologue, puis Flore et paysages, à Grasse et Cassis, re-
portage photographique de C. Téton, montage B. Marquis. Très grosse affluence d’une centaine de 
personnes. 
 
b/ Voyage annuel de la Société horticole. 
annulé cause COVID 19 
 
c/ Visites de « Visitons un jardin » 
Samedi 22 Août : Visite Jardin des Petits Prés à Cézy, Thierry FLOREAU Cézy 
Samedi 12 septembre 2020, Visite des jardins familiaux des Boutours, avec des rencontres avec des 
propriétaires. 
 
d/ Dimanche 08 septembre 2020, Fête de Saint-Fiacre,  
Moment phare de la vie de notre association : cette édition fut aussi belle et aussi réussie que les 
précédentes avec l’organisation de la fête par la ville de Sens, en partenariat avec la Société horti-
cole de Sens. Une incontestable réussite malgré des conditions particulières, entre deux confine-
ments et alors que nombre de manifestations durent annuler. Merci au soutien de la ville et à celui 
de la Préfecture. 
 
e/ Randonnée des glaciers 
Le dimanche 20 septembre 2020,  
La SHS et à l'initiative de Christian Téton, randonnée de 9 km autour de Saint-Martin-du-Tertre,  
 
f/ Bilan des ateliers ou des réunions techniques horticoles 
L’activité des sections a été largement impactée négativement par les contraintes liées au virus Co-
vid 19. Seuls onze ateliers purent se tenir cette année, non compris les cours d’art floral également 
en pointillé. 
 
g/ Participations extérieures : jury des concours et autres prestations  
Jury Communaux : Sens, je remercie les personnes ayant participé à ce jury. 
Jury Départemental : Jury annulé cause COVID 19 
Jury Régional : Jury annulé cause COVID 19 
 
h/ Soirée projection :  
Bernard Marquis a réalisé une soirée projection à l’occasion d’une Assemblée générale (Prométhée 
à Saligny). 
 
i/ Mission auprès de la SNHF :  
La SHS est depuis 2015 présente au comité fédérateur des associations adhérentes à cette institu-
tion. Jean-Luc Boulard représente la SHS et travaille sur un projet de plate-forme de conférenciers au 
niveau national, à une assistance numérique pour les sociétés adhérentes et au Comité de rédac-
tion de Jardins de France. Environ, une réunion mensuelle, tout confondu, au 84, rue de Grenelle à 
Paris, les frais étant intégralement pris en charge par la SNHF. 
 
j/ Partenariat et participation à manifestations 
‘Marché aux Fleurs’ : annulé cause COVID 19 
 
k/ Communication : 
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BLOC BLOC BLOC BLOC ––––    NOTE  / CONTACTSNOTE  / CONTACTSNOTE  / CONTACTSNOTE  / CONTACTS    
     ««««    La LettreLa LettreLa LettreLa Lettre    »»»»    

de la Société Horticole 
est envoyée à environ 60 exemplaires papier et 270 en format 
numérique. 
Parution aléatoire (environ 6 /an),  
Envoyée aux adhérents à jour de leur cotisation. 
Cotisation individuelle 2020 : 15 €,   
Cotisation pour les couples :  21 € . 

Rédaction : Jean-Luc BOULARD,  
Édition : SHS. 

Président / Jean-Luc Boulard :    
03 86 95 44 37 & 06 87 28 72 50     shs-89@orange.fr 

Section Bonsaï : Laurent Redor : 03 86 65 93 25 

Trésorier SHS / Rémy Tavernier :  03 86 95 38 72 Section Fuchsia : Danièle Richet :  03 86 96 92 98 

Art floral  Françoise Maréchal : 03 86 65 00 17 Secrétariat / Bernard Marquis : bmarquis89@orange.fr 

Réalisation et diffusion de la "Lettre de la Société Horticole", cinq parutions pour l'année 2020 de la 
Lettre (des n° 146 à n° 150) pour mieux informer nos sociétaires des activités proposées. Elle com-
plète le site Internet et reste ouverte aux communications de ceux qui souhaitent partager des infor-
mations horticoles.  Elle est encore envoyée sous forme papier à une quarantaine d’adhérents non 
connectés. 
 
l/ Rencontre des quatre saisons 
Au Parc du Moulin-à-Tan, seules trois saisons pour cette année 
Lors de cette rencontre, des professionnels déclinent chacun un sujet sur trois thèmes : la floriculture, 
le potager-verger, le jardin ornemental, végétaux. 
Bonne participation d’une dizaine de personnes. 
 

2  Compte-rendu financier de l'année 2021 
 
La parole à M. Tavernier, Trésorier, 
 
a/ Les chiffres de 2020 

(Voir tableau en dernière page) 
 
b/ Cotisation 2021 
Ainsi que le stipulent nos statuts : ‘Les cotisations annuelles peuvent être relevées par décision du 
Conseil d’Administration de la Société Horticole de Sens et entérinées par l'Assemblée Générale’.  
Par conséquent, je vous demande d’entériner la décision de ne pas modifier le montant de la coti-
sation 2021 et d’autoriser le Conseil d’Administration, le moment venu, à statuer sur ce montant pour 
2022. Nous proposons de rester en théorie à 15 € et à 21 € pour un couple pour 2021, mais compte-
tenu du contexte de ces années 2020-2021, pauvres en activités, de passer exceptionnellement la 
cotisation à mi-tarif pour 2021, soit 7,00 € par personne et 10 € pour un couple. 
 

3 Election au Conseil d'Administration 
Renouvellement du tiers-sortant 

 
Notre Conseil d'Administration compte au plus 18 membres; il se renouvelle par tiers chaque année.  
Nous avons actuellement 18 administrateurs. 
 
Sept postes sont à remettre au vote : Claude Adam, Jean-Luc Boulard, Alain Corneau, Jean-Louis 
Garnier, Christian Pouthé, Jean-Pierre Talvat, Rémy Tavernier.  
Ne se représente pas : néant 
Se représentent : Claude Adam, Jean-Luc Boulard, Alain Corneau, Jean-Louis Garnier, Christian Pou-
thé, Jean-Pierre Talvat, Rémy Tavernier. 
Je vous propose donc de réélire les sept personnes déjà citées. 
(voir bulletin ci-joint) 

Par correspondance, réponse  pour le dimanche 07 mars dernier délai 
 

Le Président,  
Jean-Luc BOULARD. 
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Société	Horticole	de	Sens	:	suivez	notre	actualité,	retrouvez-nous sur le site Internet de la SHS : 

https://www.horticulture-sens.org	
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